
5

PRÉFACE.

L'usAGB dés Cantiques est auitî dnéièti 4u«|i|

Religion. Moïse et les Prophèiee ont, par de tljl^

bljmeA Cantiques, célébré làpuisêÉiicé 01 la glbifè

(lu Dféu d^Israelf lid plus saint des Rôîse'n a comi-

pobé Inî-mômet qui, sont encore t^ulopr^^hui Jifi
plus belle poiiibn de l'OflScIce divin :ll invîtelou^/'

les âges, lés jeunes (ômmes et les viefm|
les vieillards et les enfans, i louer ainsi te' f|$^

du Seigneur* §aint Paul écrivait auxEphésl^s:
«^ Rehiiplissez-voUs du Saint- ^ftpritt^vouis^nti^i^!^

nant de P^auinesi d'Hymiies et dé Cahtiqiués spi*

rituels.'' Aux Gotossiens.? ^^ Instruisez-vous et ei«

hortez-vouii les uns les autres par des Psaumes, dea
Hymneo, et des Cantiques,'* ^^ Quelqu'un de voua
dit Saint Jacques, est-il dans la tristesse f qu^
prie ; est-il dans la joie ? qu'il chante de samti
Cantiques," C'était là aussi la pieuse occupation

des premiers Fidèles dans toutes leurs assembléts»

Les Saints Pères de l'Sglise ont témoigné le plus

ardent désir de voir, dans tous les états, les hommes
et les femmes ehanter 4e8 Cantiques en langue
vulgaire.

Quelle occupation, en eflPet„ phis digne d'un
Chrétien, que de faire iji-bas ce que nous espé*

rons (aire éternellement dans le Ciel ! Qudi de

36293


